
 

PROCEDURE SPECIFIQUE D’EVACUATION DES PMR 

 

La chaise de dégagement est utilisée pour évacuer des personnes handicapées. 

Elle se range pliée à proximité des escaliers et est prête à l’emploi en quelques secondes. 

 

Au Bâtiment I : elles sont au nombre de 3 

- 2 dans la partie avant du bâtiment, dans la cage d’escalier au R+1 et R+2 

- 1 au RDC proche des sanitaires dans un placard 

Au bâtiment F : elles sont au nombre de 2  

- 1 au R+1 dans un placard proche du bureau de la direction générale 

- 1 au R+2 dans un placard à côté de la salle du conseil 

Leur emplacement est matérialisé par le logo suivant :  

 

 

 

Le mode d’emploi suivant est affiché à coté de chaque chaise. 

 


